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L’un et l’autre

L’exercice des soins fondé sur les preuves vise à réunir les 
données qui aident à choisir et à décider au mieux pour la 
santé des patients.

Certaines données s’avèrent plus solides, plus étayées 
que d’autres ; on dit qu’elles sont d’un plus haut “niveau de 
preuves”. Elles sont plus convaincantes pour aider aux choix. 
Elles permettent de mieux réduire les marges d’erreur et de 
subjectivité.

Étant donné la masse d’informations qui circulent chaque 
jour dans le monde, réunir toutes les données, puis dégager 
celles qui sont pertinentes, tout en jugeant leur fiabilité et leur 
niveau de preuves, nécessite de gros investissements, en 
temps, argent et savoir-faire.

Mais moins les données disponibles sont nombreuses, 
précises et étayées, plus la marge de manœuvre et la respon-
sabilité individuelles s’agrandissent, ramenant aux repères 
élémentaires :
– avant tout ne pas nuire, préserver  les personnes des erreurs 
et des effets indésirables ;
– prendre en compte l’évolution naturelle des choses, ne pas 
précipiter l’action à tort ;
– ne pas étiqueter “maladie” ce qui est soubresaut de l’exis-
tence ou écart anodin par rapport à la “norme” ;
– “démédicaliser”, “démédicamenter” tout ce qui peut l’être, 
et faciliter la décision éclairée des patients.

La pratique subjective sans les données de l’évaluation 
métho dique est nocive. La “médecine fondée sur les preuves” 
réduite à l’état de dogme est tout aussi discutable.

Une démarche de soins responsable et de qualité se fonde 
à la fois sur les niveaux de preuves des données disponibles, 
et sur la situation particulière de chaque personne. Sur l’un et 
sur l’autre.
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